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*¦Pour Fr. 40.-
par année <n numéros)

abonnez-vous à la revue
militaire

(* Fr.52.— pour l'étranger)
Organe officiel de la Société Suisse des Officiers

Le but de la Revue est notamment de faciliter l'échange d'idées sur les problèmes militaires et de develop
per les connaissances et la culture générale des officiers. Elle ne représente pas systématiquement le point
de vue du Commandement Plus simplement, les textes présentés expriment la seule opinion de leurs
auteurs. La Revue Militaire Suisse est ouverte à tous les militaires soucieux d'ceuvrer constructivement
au bien de la Défense Nationale

Bulletin de souscription
à retourner à: Administration de la Revue Militaire Suisse,
avenue de la Gare 39, 1001 Lausanne

Nom:

Prénom:

Adresse:

NPA: Localité:

Date: Signature:

Les abonnements partent du 1er janvier et continuent jusqu'à révocation écrite.
Une durée intermédiaire n'est acceptée que l'année de souscription.
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